
VILLE D’AULNOYE-AYMERIES 

 

Conseil Municipal 

N° 690 

EXTRAIT 
 

Du registre des délibérations du Conseil Municipal 
Séance ordinaire du 24 Avril 2025         

 

Objet :  

 

Vente de la parcelle 

A1392 Chemin du 

cimetière 

Le Conseil Municipal de la Ville d’AULNOYE-AYMERIES s’est réuni au lieu ordinaire 

de ses séances et sur convocation de son Maire en date du 17 Avril 2025.         

 

 

Présents : ALEXANDRE VIRGILE Dominique, BAUDOUX Bernard, 

BERNARD Serge, CARON Marianne, CARPENTIER François,  

DEHIER Philippe,  DENYS Agnès, DEPRET Kévine, DURIEUX Jean, 

DURSENT Sébastien (jusqu’à la délibération n°691), GEORGES Hugo,  

HUFFORD Virginie, LEROY Brigitte, MAIRIAUX Isabelle, N’DIAYE 

Betty, PALMISTE Logan, PARIS Vanessa, POL Maxime, THURETTE 

Pascal, TOURNAY Sylvie, VOLKAERT David, WAGER Corinne, 

WAGER Michel, YEDDOU Leïla. (24  membres).  

 

Ont donné procuration : DENEUBOURG Sandrine (à DURIEUX Jean), 

DESSE Janique (à CARPENTIER François), DESSE Perrine (à POL 

Maxime), LAGRENE Laurent (à GEORGES Hugo), OUMHETA Bilel (à 

DENYS Agnès).  (5 membres).  

 

La séance s’est tenue sous la présidence de Monsieur Bernard BAUDOUX, 

MAIRE.  

Madame Agnès DENYS, adjointe, a été nommée secrétaire.  

 

------------- 

  
 Suite à la désaffectation et au déclassement du domaine public de la 

parcelle A1392, d'une superficie de 660 m² (Délibération n°689), il est 

proposé de procéder à sa cession au profit de Monsieur Semaille. 

 Selon l'avis rendu par le service des Domaines en date du 4 juin 2024, la 

valeur vénale de ce terrain est estimée à 50,00 € par m².  

Ainsi, la valeur de la parcelle A1392 s'élève à 33 000 € TTC. 

 

 En conséquence, il est proposé d'autoriser Monsieur le Maire ou l’un 

de ses adjoints à signer tous les documents relatifs à cette cession. 

 



 
 

Ouï l’exposé,  

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des 

membres, autorise Monsieur le Maire ou l’un de ses adjoints, à signer tous 

documents relatifs à la cession de la parcelle A1392, Chemin du Cimetière.  

 

 

 

 

 
  

 

Et ont les membres présents, signé lecture faite. 

« Pour extrait certifié conforme ». 

A Aulnoye-Aymeries, le 24 Avril 2025.        

Le Maire, 

                   

                         
   

                                                                                       
 


